
un a r ré té in terdisant à toute personne 
misq . j ée ou déguisée d e para î t re dhms 
le» r u e s , bals ou lieux publ ics d e la ville 
de Rouba ix .pendan t l e t e m p a d u £*r»a-
val et le jou r J e la Mi-Carème. 
B » Agréez, Monsieur le Rédacteur , l'ex
pression de notre considérat ion Id'latin-
guée. " 

v* AUBERT ( mari tué à Behagnies . ) 
CHARLBS btMEKRE, (un filstué à Saint-

Quentin.) 
PÉCHER-VANOYE, ( un flls tué à Beha-

gnies.) 
HAZBBROUCQ-DELESCLUSE UO flls m o r t 

à Ar ras des suites de ses blessure».) 
BDOUARD LEVEUGLE (an frère tuéèrGra-

valotle.) 
AUGUSTE PLATEAU (ttfï f?»« t u é à P o f t » -

Noyelles.) 
FLEURIS LEVBUGLE, (un fils tué à Nan

tes ; un au t re mort à Landrec ies . ) 
KMitiH iovBNEAux, (un fils tué à Sa in t -

Quentin.) 
LANSEIGNÉ (un fils tué à Bapnume. ) 
HENRI MAUIBI , (un fils lue à Pont-

Noyelles.) , 
JULIEN LECOMTF-: (LUI fils t l l é ) , 
PIERRE DUOtJESNOY ( û l l flls tuéj. 
v* CLARISSE (un fils mort d 'une maladie 

contagieuse contractée à l 'armée), 
L . DUBAR, (un fils tué) 
DEVIENNE, (un irère tué) 
TOBIE, (un fils tué à Bapaume.) 
HBNRI WATTINNE, négociant, 
L . SCRÉPEL CHRÉTIEN, manufacturier , 
J. LAGACHE fils, fabricant, 
DELFOSSE frères, i runufactur iers , 
E.TO,ULEMONDE-NOLLET,manu facturier, 

membre du conseil municipal. 
LOUIS DERVILLE-WIBAUX, en t repreneur , 
L . LEURAND-WIBAUX, 
JUSTIN RUFFELET, avocat, 

L . SCRÉPEL ET FILS manufactur iers . 

La Chambre Consultative a reçu de 
monsieur le minis t re de l 'agriculture et 
d u commerce, l.i lettre suivante : i 

« Monsieur le Président de la Chambre \ 
Consultative des arts et manufactures de \ 
Roubaix, 
» Par lettre du 30 janvier dernier, vous ) 

protestez au nom de ia Chambre que vous | 
présides contre les tendances.libre-échangis- j 
tes que l'on prêterait aux industriels de Rou- ! 
bair,parce qu'ils ont été opposés aux droits i 
sur les matières premières ; vous ajoutez que, j 
au contraire, ces industriels, conformément 
à leur déposition dans l'enquête de 1870, de- j 
mandent des droits compensateurs destinés j 
à protéger la fabrication des tissus mélangés. 1 

» J'ai l'honneur de vous accuser réception j 
de votre lettre. 

» Recevez, Monsieur, l'assurance de ma : 
considération distinguée, 

» Le ministre de l'agriculture et de -' 
commerce, I 

» VICTOR LEFRANC. » 
A la suite de la dernière grève des I 

mécaniciens, un certain nombre de ces 
ouvr iers ont songé à se réunir en so
ciété de « secours mutuels »,- des tisse
rands ont eu la même pensée ; et on a 
élaboré de s projets de statuts qu i , se-
lunéle v e u de la loi ont é tésoumisà l'ap
probation d u minis t re de l ' intérieur. 

Voici la réponse de ce haut fouction-
t ionnai re : 

Paris, 9 janvier 1872. 
Monsieur le préfet, 

J'ai examiné les statuts de l'association ré
cemment fondée à Roubaix, sous la déno
mination de Société de secours mutuels et 
caisse de retraite des ouvriers tisserands à la 
mécanique de Roubaix ; ils donnent lieu à 
plusieurs observations importantes. 

Ainsi que vous l'avez reconnu vous-même, 
la limitation du nombre des sociétaires a 
été émise, l'article 5 du décret organique du 
26 mars 1852 ne saurait être éludé, et la pru
dence nous faisait d'ailleurs un devoir d'eu 
faire l'application. 

La législation en vigueur n'admet pas, 
dans l'intérêt bien entendu des finances so
ciales, le chômage ou l'interruption, du tra
vail, comme pouvant motiver des droits à 
l'assistance mutuelle ; il suflirait d'une an
née malheureuse pour auéantir les économies 
accumulées pendant un temps souvent fort 
prolongé ; ce principe est essentiel et l'expé
rience a démontré que si la société des ou
vriers tisserands entrait dans cette voie, elle 
marcherait à une ruine certaine ; il y a donc 
lieu de retrancher les derniers mots du para
graphe premier du préambule. 

L'article 11 permet à la société des ou
vriers tisserands de venir en aide *à une au
tre société » qui se trouverait dans une posi-
sition difficile. Je n'ai pas besoin de vous 
faLe remarquer que cette disposition est ab
solument contraire au principe de la neutra
lité, puisqu'elle aurait pour résultat de dis
traire le produit des 'cotisations au profit de 
farsonu, s étrangères à la société : il convien
dra de supprimer les articles 11 et 12. 

L'article 17 est contraire à l'article pre-
aaier du décret organique, la société ne 

Curra comprendre que des sociétaires ayant 
ir domicile réel dans la commune de Rou-

baix. 
L'obsf*?%u»u faite au sujet du paragraphe 

uïemier d* préambule s'applique aussi a 
l'article 18: les .jciétaires sans emploi ne 

Kuveut bénéficier des secours de la société; 
l mêmes raisons uécessiteul la suppression 

de l'article 20. 
L'article 25 est contraire au principe d'é-

#dité fraternelle qui est la base d s sociétés 
de secours mutuels; il viole d'ailleurs les 
prescriptions formelles de l'article 2 du dé-
ctet du 26 mais 1852, qui règle la composi
tion des sociétés où sont admissibles en 
dominun les membres participant et les 
membres honoraires. C'est grâce aux sacri
fices volontaires et désintéressés des membres 
honorair.s que les sociétés de secours mutuels 
ont pu économiser plus de 17 millions de 
francs formant aujourd'hui le capital de leurs 
caisses de retraite. U sera aussi uéces aire 
* indiqua» 4 M * l a MMUU «etUAO 1M *»*•»»• 

lités relatives à l'a<imisSi©tt*âes membres ho
noraires. 

L'article 31 admet au secours les sociétai
res « gênés momentanément », ces deux expres
sions devront disparaître. 

L'article 42 a besoin d'être remanié et ré
digé conformément à l'article 13 du décret 
du 26 mars qui désigne la caisse d -s dépôts 
et consignations pour recevoir les excédants 
disponibles des budgets sociaux pour les
quels un intérêt de 4 1/2 0/0 est servi par 
cette caisse. 

La nomination du président ne peut être 
semestrielle: le décret du 18 juin 1867,ayant 
fixé à cinq ans, la durée des pouvoirs aes 
présidents. . 

Vous devez rappeler aux fondateurs 
de la soeiété, les dispositions du décret du 
26 avril 1856, sur l'organisation des caisses 
de pensions de reuaites, la cotisation men
suelle i e s'élevant qu'à 12 fr. par au, le dé
cuple limite le maximum de la pensio • 120 
fr. (article 8 du décret du 26 avril 1856) ; or, 
la société promet,par son article 85,des pen
sions de 300 fr. et de 200 £r., à ce su^et, je 
crois aussi devoir appeler votre attention sur 
Ja modicité de la cotisation mensuelle com
parée aux charges considérables que la so
ciété s'impose; il qjaraît presque impossible 
qu'en échange d'une redevance annuelle de 
12 fr., l'association pourvoie au paiement 
d'une indemnité de 1 fr. 50 pendant le cours 
des maladies dont le terme ne dépasse-
rait pas trois mois, il y aurait donc lieu 
soit de réduire l'indemnité au taux de laco-
tisali >n, soit d'élever la cotisation au taux de 
l'indemnité. 

Je vous prie de communiquer les observa
tions aux membres du Taureau de la société, 
et de me remettre une nouvelle rédaction di s 
statuts rectifiés, dès qu'ils vous seront par
venus en y soignant le tableau contenant le 
chiffre des membres honoraires ou partici
pants qui ont adhéré aux statuts. 

Recevez, mousieur le préfet, l'assurance 
de ma considération très-distinguée , 

Le ministre de l'intérieur, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur 
du secrétariat et de la comptabilité, 

Signé : F. NORMAND. 

Paris, le 9 janvier 1872. 
Monsieur le préfet. 

Les observations que j 'ai eu l'honneur d > 
vous adresser concernant la Société des ou
vriers tisserands de Roubaix, s'appliquent à 
la société tonnée dans cette ville sous le 
nom de : secours mutuels et de caisse de re
traite des ouvriers mécaniciens. Je, vous piie 
de vous reporter à ma lett.e relative à celte 
association, sauf en ce qui touche, d'une 
part, la cotisation mensuelle, et les ind m-
nités de maladie,qui sont convenablement 
établies, et d'autre part, les pensions de re
traite dont le maximum fixé 300 frai.c~ par 
l'article 85 des statuts, doit être réduit à 
240 francs, aux termes du décret du 26 avril 
1856; (article 8). 

Je vous serai obligé de me transmettre 
deux exemplaires des statuts rectifiés, con
formément à la législation en vigueur. 

Recevez, monsieur le préfet l'assurance de 
ma considération très distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 
Pour le ministre, et par délégation, 

Le Directeur 
du secrétariat et de la comptabilité, 

Signé : F . NORMAND. 

S u r la proposition de MM. DuchâUl 
et Humber t ayant pour objet de fixer à 
Par is la résidence de l'As.-emblée, tou> 
les députes du Nord, a l'exception de 
MM. de Marcère, D<;regnaucourt et Tes-
telin ont vote pour le rejet. 

MM. Théi y et Corne, absen ts , n 'ont \ 
pas pris part au vote . 

Le tr ibunal de commerce d 'Elbeul 
vieut de reudre un jugement t rès inté
ressan t . 

Il s 'agissait , dans l 'espèce, d 'une de-
maude en payement d 'une facture échue, 
avec les intérêts calcules depuis le joui 
stipulé par sou échéance. 

L'intimé prétendai t ^voir toujours él»' 
p r ê t a l 'acquitter, mais aucune demanda 
ne lui en ayant été taile jusqu ' a lo r s ni 
par lettre, ni judic ia i rement , ni même 
verbalement , il ne croyait pas devoir des 
intérêts de re ta rd , le principal ayant 
toujours été à la disposition du créan
cier. 

Le t r ibunal en a décidé au t rement , e l , 
suivant lui, le montant d une facture 
n 'est pas quêrable de la part du ven 
deur , mais bien portable par l 'acheteur 
au domicile de sou créancier . L ' indica
tion su r la facture de l 'époque du paye
ment , acceptée sans contestation par 
l 'acheteur, vaudra i t à son égard mis« en 
demeure ', et le lait de. no pas .-e libé
rer au jour dit entre les mains du ven
deur rendra i t de plein droit, le montant 

| de la facture productif d ' in térê ts , à 6 0/0 
! par au, jusqu ' à liber ation. 

On a pu contempler hier soir, deux 
j heures après le coucher du soleil, une 
! magnifique aurore boréale formant un 
j segment de cercl.; qui , en se détachant , 
! a pris l 'aspect d 'un a rc i ' t s'est accentué 

ensui te par d^gre, en prenant la forme 
d 'un éventail . Les nuages se sont colo
rés d 'abord d 'une couleur orangei-f.iuve, 
puis d 'un rouge ponceau. Vers huit heu
res, l 'horizon presque tout eutier était 
resplendissant et l ' imposante maje-té 
de ce spectacle s'est affaiblie vers onze 
heures . 

L'explication complète de l 'aurore bo
réale a échappé jusqu ' ic i aux investiga
tions de la science ; les savants admet 
tent, en général , que le météore est d û 
à des courants électriques,qui obéissant 
à l'action du m igoétisiue terrestre , s 'é
chappen t à la surface septentr ional* du 
globe vers les hautes régions de l 'almos-
puère. LoutfUuipi» «u a r ega rdé U 

météore comme un piésage s in is t re de 
quelque calamité publ ique . Heureuse
ment nous n'en sommes plus là aujour
d 'hui . 

Hier mat in , un des locataires d 'une 
auberge de la rue du Grand-Chemin, 
s'e.-t »ui< idé en se coupant, à l'aide d 'un 
rasoir , I a r tère brachial . Son corps a été 
t rouvé, vers 11 heures \j±, étendu au 
milieu de la chambre et entouré d 'une 
mare de sang . 

Cet homme, nommé Joseph B . . . . , 
exerçait la profession de laveur de lai
n e s , mais depuis huit jours, il était sans 
emploi et c'est la misère que l'on donne 
pour cause de son suicide. 

Joseph B . . . . , avait la réputation ta | 
olus déi.-stable et c'est ap rès avoir sulu 
une condamnation à vingt ans de travau c 
forcés qu'il est venu hahiter Roubaix. 

La police a arrê té hier, un nommé 
Wagnon Henr i , demeuran t à Tourcoing, j 
a i cusé de vols commis, la nuit du 21 au I 
22 janvier , dans une baraque installée 
s u r la place de Roubaix. 

Procès-verbal a été dressé à la charge 
d 'une marchande de lait nommée Elisa 
l ' eperne demeuran t à Mouveaux, pour 
falsification d e sa marchandise . 

Un jeune et modeste chercheur , M. 
Rigaux fils, a fait, depuis l ' agrandisse
ment de Lille, d ' in téressantes el nom
breuses découvertes archéologiques ,dam 
les ter ra ins que l'on a dû fouiller. Il a 
tait aussi des découvertes de même na
ture à Ronchin. Jusqu ' ic i , un n 'avai t 
£uère soupçonné que notre sol recéhU 
tant d'objets de l 'époque gallo-roru3in<'. 

Voici ce qu'il dit dans le dern ie r nu
méro du Bulletin historique du dépar
tement du Nord : 

Haches en pierre à Lille. — Les environ* 
de la place IX avaient fourni en 18-70, un-
hache en silex poli,une monnaie de Faustin • 
et un très joli denier de la famille Nœvia. E : i 
creusant les fondations du marché établi sur 
la place même, l'on a découvert trois objet s 
gallo-romains, deux fibules et une perle. 
La perle est rouge, ornée de dessins jaune- : 
les fibules sont de forme bizarre, et l'une ft L 
terminée à chaque extrémité par une tète il i 
se rpu t . Toutes deux présentent des creux, 
autrefois remplis d'émail. 

La trouvaille de tous ces objets dans un 
même rayou permet de supposer qu'il y 
avait là dans l'antiquité un centre d'habita
tions; toutefois, je n'oserais rien affirmer, 
ayant couuu trop tard leur découverte pour 
vérifier ce t'ait iutéres ant. — H. Rigaux 
fils. 

I ICIICI A \ l X 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Legendre. 

LE JOURNAL LE Radical. — OUTRAUE A L V 
MORALE PUBLIQUE ET RELIGIEUSE. 

Audience du 31 janvier. 

Nons emprun tons à la Gazette des 
Tribunaux le compte-rendu suivant de 
ce procès : 

P a r citation directe du parquet , en 
date du 21 janvier , M. Adolphe-Fran-
çois-Geofïroy Stompf était assigné devan t 
la Cour- d 'ass ises de la Seine comme pré
venu d 'avoir , dans.uu article du journal 
ie Radical dont il était le gérant , ledit 
article publié et d is t r ibué publ iquement 
à Pa r i s , 1° out ragé la morale publique 
et rel igieuse, 2° out ragé et tourné en dé
rision une religion dont l 'établissement 
a été légalement reconnu en France . 
MM. Hippolyte-Francis Enne , rédac teur 
de l 'art icle, et Dubuisson, impr imeur , 
étaient , par citation du même jou r ,pour 
suivis en même temps comme complices 
des deux délits susment ionnés , délits 
p révus et punis par les art icles 8 de la 
loi du 17 mai 1819 et 1e r de la loi du 25 
mai 1822. 

Adolphe-François-Geoffroy S tompf , 
rent ier , ex-gérant du Radical, et Hippo
ly te-Francis Enne , homme de lettres, se 
présenten t seuls à l 'audience el répon
d e n t aux ques t ions d 'usage posées par 
M. le prés ident . Dubuisson justifie d 'un 
état de malade qui l 'empêche de compa
ra î t re , et la ca se est disjointe à son 
éga rd . 

Voici l 'article qui a donné lieu aux 
poursui tes du minis tère public . Il a pa
ru dans le numéro du 19 janvier , sous la 
"iibrique Au hasard et sous la s igna ture 
Francis Enne : 

L'Univers s'indigne en racontant le fait sui
vant : ' 

« Le saint jour de Noël, quatre élèves, 
après s'être concertés, s'approchèrent de la 
Sainte-Table, et au lieu de consommer l'hos
tie consacrée, la déposèrent dans leur livre. 

» Arrivés dans la cour, au milieu d'un 
groupe de camarades, l'un de c s criminels 
colle la sainte hostie sur un arbre et la dé
chue à coups de canif ou de couteau ; un 
autre la pose sur son képi et lui fait subir le 
même outrage; un troisième la met dans son 
soulier, sous son talon; enfin, le quatrième 
retenu par un reste de remords, n'osant pas 
imiter ses complices, mais cependant embar
rassé et ne sachant que faire de cette hostie, 
va la jeter d a n s . . . ma plume se refuse à al
ler plus loin. » 

Le» élèves ont été expulsés, ajoute ce 
j o u r n a l . 

Je ne vois pas en quoi ces moutards ont été 
si coupables. 

11 arrive tous les jours qu'on coupe en pe
tit» — m m m AM p » W »*?£*•» peu* t«* jttw 

a. des poi»aous routes • ; ft. ' •* boteat dans Ull 
local, et personne ne s'indigne. 

Or, entre c-s pains azymes et lis hosties, 
qu'ont martyrisées ces eellégidns, on sait.en 
somme, qu'il n'y a pas de différence. 

Alors pourquoi avoir chassé Ces enfants ?... 
Après cela, ils ont dû être satisfaits de n'êtrt 
plus au collège. 

Cet accident anti-religieux se présente assez 
fréquemment dans les collèges; il me souvient 
fort bien avoir assisté à pareille scène de 
mon temps. # 

On s'y était exposé en forçant l ' s élèves à 
communier, sous peine de ne point sortir le 
dimanche. 

Que l'Univers s'indigne, c'est dans son rôle, 
j'ajouterai même que c'est son devoir; mais 
à quoi bon forcer les enfants à pratiquer une 
religion qu'ils nieront plus tard ? 

Laissons les hosties à ceux qui veulent en 
manger : prêtres, vieilles bonnes femmes ou 
poissons rouges, et on n'aura pas à regretter 
des scandales,même venant de la part de col
légiens. 

M. l'avocat général Merveilleux-Duvi-
gnaux a soutenu l 'accusation. 

. M* Laborde, avocat, a présenté la dé
fense de Stompf ; Me Georges Lecheva-
lier, celle de Francis Enne. M . le prési
dent a résumé les déba t s , et le ju ry s'est 
retiré dans la chambre de ses dél ibéra
tions. Il est levenu, après trois qua r t s 
d 'heure , rappor tant un verdict de culpa
bilité su r toutes les questions contre 
les deux prévenus, mais reconnaissant , 
toutefois.en faveur de Stompf l'existence 
des circonstances a t ténuantes . 

En conséquence de ce verdict,la Cour, 
a p i è < e n avoir délibéré, a condamné 
Geoffroy Stompf à deux mois d 'empri
sonnement et 1,000 francs d ' amende ; 
Francis Enne a six mois de la même 
peine et 5,000 francs d 'amende; ordonné 
que l 'arrêt serait publié dans la même 
forme que les jugements portant déclara
tion d ' a b s e n t ; a condamné enfin Stompf 
et Enne solidairement aux frais du pro
cès . 

Derbières nouvelles 
Dépêche tele raphique 

(Service particulier du Journal de 
Roubaix). 

Paris, ii février 1872. 
Le Journal officiel publie la démis

sion de M. Casimir Pér ier . Une dépèche 
de Versailles i i t q u e son successeur n 'es t 
pas encore désigné. Le conseil des mi
nistres examinera aujourd 'hui celte ques
tion. 

Commerce 
COTONS 

HAVRE. — vendredi ï fi crier 1872. — Les 
dépêches plus froides de Liverpool, reçues 
hier soir, ont ramené plus de modération 
dans les affaires, sur place, sans pour cela 
toutefois que les prix en aient été affectas; 
on est soutenu pour les cotons d'Amérique, 
ferme pour les Brésil et raide pour les Su
rate. —A liv-er, on a fait du middling Loui
siane dû à 137 fr., 50, du bareley good ordi-
nary en mer à 132 fr., des Fernambourg à 
130 fr., du fair Bengale à 86 fr., du fair 
Oomra vieux à 103 f. et du nouveau par stea
mer de janvier ou févriei à Kl9 fr. 50. —On 
n'a rien fait à terme; le Louisiane s'obtien
drait à 135 fr. sur mois prochoins. 

Les ventes notées à quatre heures vont à 
2,773 b . 

LAINES. 
HAVRE . — vendredi 2 février 1871. — Nous 

avons à signaler des affaires majeures en lai
nes d'Espagne, et il a été ainsi traité 1,133 
b. suint, en disponible et à livrer, de 250 à 
275 fr. — En provenances d1 la Plata, il a 
été aussi noté 18 b. Buenos-Ayres suint, de 
212 fr. 50 à 230 fr. et les Péron ont eu la 
vente de 164 b. suint, à prix non indiqué. 

Indigo.— Cette, teiuture reste ferme, avec 
une petit demande courante, et l'on a fait 5 
sur. Gu mala, à 10 fr. 07, plus 7 c. Benga
le . 

Bois de teintures. — Un chargement de 
300 tonneaux. 

gi ie d'Orléaa» à Rouen, assiMr*», pdur le ré-
s au de l'Hure, uu revenu kilométrique an-
suai da 6,000. %u somme supérieure au-
sfrtfir* des intérêts et des amortissements 
des Obligations de ce réseau. 

fca Compagnie d'Orléans à Châlons prend 
a sa charge tous les nouveaux impôts qui 
pourraient être mis sur les 40,000 Obliga
tions de la présente souscription. 

C o n d i t i o n d e l a S o u s c r i p t i o n : 
OO fr. 1er versement, dont 3 0 fr. à la 

souscription, contre rrtBise ûrt récépissé1 no
minatif et 3 0 fr. à la répartition le 20 fé
vrier contre remise d'Un titre provisoire 
au porteur; 100 fr. le l*r mai 1872; 

1 6 0 fr. le 1er juillet 1872, contre remise 
du titre définitif au porteur. 

Le coupon d'intérêt échéant le I* juillet 
1872, sera accepté en déduction du versement 
à opérer à cette date. 

Un escompte de 6 6/0 l'an sera bonnifié 
sur los versements anticipés. 

Les souscripteurs qui libéreront teurs ti
tres au moment de la répartition auront a 
S I . V T : 

5 G fr., dont 3 0 !r. à la Souscription, con
tre remise du récépissé nominatif ; 
œ & e fr. à la répartition, le 20 fé
vrier, contre remise du titre défini
tif au porteur. 

En cas de retard de versement, les sous
cripteurs auront à bonifier l'intérêt à € 0/0 
l'an sur les versements en retard. 

A défaut de libération complue avant te 
lor janvier 1873, les oblig • tiens définitives 
afférentes aux titres provisoires en retard de 
versem?nt n trront, un mois après publîca-
tien d***» l u n w m des titres dans le Jowmal 
officiel, être- vendues, par ministère d'agent 
de change, sans aucune mise e» demeure 
ni autre formalité aux risques -et pévUs des 
retardataires, qui resteront-passibles de la 
différence, s'il y en avaiU 

La souserption aéra ouverte : 
VENDRE I 9 et SAMEDI 10 Févr ie r 

DE 10 HEURES A 3 HEURES 

A ia société de dépôts el comptes rourai Is 
2, Place deV Opéra, à Paris, ou se délivre les 
prospectus 

Ou peut souscrire par correspoffmtnt» -en 
envoyant 3 0 fr., par obligation demandée, 
en billets de Banque, en chèque ou mandat 
de poste, à l'ordre de la Société de dépôts et 
comptes courants. 

Une souscription publique sera ouverte 
simultanément, à Bru*' lies, 
A LA BANQUE DE BRUXELLES, 22, rue Royale. 

Si L'S demandes excèdent le nombre de 
titres mis en sousciiption, il s^ra lait une 
répartition proportionnelle. 1823 

BOTTEE DE PARIS 
du 5 Février 

Rente 3 p. % 56 90 
.D.. •/• 83 »» 

nte 3 p . 
—41/2.1 

Nouvel emprunt 92 10 

O B L I G A T I O N S 
DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DORLÈANS-CHALONS 
SOUSCRIPTION PUBLIQUE 

À i O , 0 0 0 O b l i g a t i o n » à « t tO f r . 
Jouissance d'intérêt à partir du 1er janvier 

1872, 
Rapportant l à fr. d'intérêt annuel, 

payail"» par semestre, 
remboursable à &OO fr. par tirage au sort. 

Le réseau de la Compagnie d'Orléans-
Chalons comprend actuellement : 

2*~ kilomètres d'Oiléans à Châlons. 
237 — pour les lignes de l'Eure. 
Le capital-actions de la Compagnie s'élève 

à 1 0 , 0 0 0 , 0 0 0 fr. 
Les subventions de l'Etat et d s dépar

tements s'élèvent à plus de 3 0 , 0 0 0 , 0 0 0 
de francs. 

U a été émis, eu outre, 151 ,O&S Obli-
i galions savoir/.; .:.. 
j Pow la ligne dy Orléans-Châlons, 65,060 

Obligations. 
Pour le réseau de VEure, 88,958 Obliga

tions. 
dont les 4 1 0 , 0 0 0 Obligations mises ac
tuellement en souscription publique, forment 
le solde. . • 

l ia oantrat u exploitation avec la Compa-

R I V I K 

DE FRANCE 
(MENSUELLE) 

Directeur-Gérant: Léonce DUUONT 
(DEUXIÈME ANNÉE) 

Un Numéro: Paris 1 f.; Départements, 1.25 

31 janvier 1872. — n° 1 
SOMMAIRE 

Z. : En Alsace. 
Baron Brnonf: Combat nocturne d*Bt«é-

A. Moireau: 
pagny. 

A. Lepage: 

L. Derdme 

istoire du Traité de Was
hington. 
L'Empire d'Allemagne et 
ses voisins. 
Les Travaux de M.Guizot 
sur l'Histoire de France. 

Eugène Asse .- Uu Coudé ?n?démirinn 
Marc-Lemon : Le Trésor du colporteur, 

nouvelle tiaduite de l'an
glais par A. Grimaud. 

André Sanson : La Source de la force mus 
culaire. 
Revue bibliographique. — 

Publications musicales.— Théâtres 
— Inventions et découvertes. — 
Chronique politique. 

On s'abonne à Paris,3.rue de la Peuïïlade 
12 francs par an pour les départements 

POUR ÉVITER 

LES CONTREFAÇONS 
DO 

n i u ( O L r i . H K \ i K H • 
IL EST INDISPENSABLE 

D'EXIGER 

l e v é r i t a b l e néon 17A0 

Trois Actualités 
M. Adren Peladan, rue Fléchier, 2, à 

Nimes (Gard), ancien directeur de VEtoile 
du Midi de la France littéraire, de la Semaine 
religieuse de Lyon, ? tc , a mis en vente, a, 
l'adresse ci-dessus, les trois Actualités sui
vantes dont ifl est l'auteur : 

1° Aluii»i»»eli «les B l a n c s , 1 voL in» 
16, avec vign lUs symboliques, prix : 50 c ; 
par la poste, 60 c. C'est une riche et judi-
cieus- collection de textes de nos gloires me
nai claques, justifiant et exaltant les vrais 
principes. 

2° V i e n o u v e l l e d ' H e n r i d e F r a n c e , 
5° édition. Un volume format charpentier, 
prix : 75 c ; par la poste 85. C'est une plume 
exercée et une conviction profonde qui ra
content la noble existence du chef de la 
maison de Bourbon, et qui le font connaître 
surtout par ses paroles et sa belle correspon
dance. 

3° N o u v e a u L I B E R M I R A B I L I S » 
ou toutes les Prophéties authentiques sur les 
temps présents, dout un bon nombre sont 
inédites, avec notes, explications et concor
dance. Plus de 160 text s. Un beau volume 
de 400 pages, format charpentier, 2e édition. 
La 1™ édition s'est rapidement écoulée. Ce 
recueil de prophéties est le plus complet, le 
plus clair, le plus saisissant, celui où Ton « 
porté le plus "de ciitique de tous ceux qui 
ont paru : Plusieu.s précieux documents ne 
sont que U. Pùx , par la poste : 3 lx. 


